
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

 

VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 

 

 

RÈGLEMENT 383 ET SES 
AMENDEMENTS 
  
 
Règlement sur l’accès aux rampes de 
mise à l’eau publiques 
  

 

 

ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a, sur son territoire, plusieurs rampes 

de mise à l’eau faisant partie de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 

Beauharnois-Salaberry; 

 

ATTENDU QUE la MRC de Beauharnois-Salaberry règlemente l’utilisation et la 

tarification de ces rampes de mise à l’eau dans son Règlement numéro 276 encadrant la 

pratique d’activités récréotouristiques dans le parc régional de Beauharnois-Salaberry; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield est signataire de l’Entente de 

partenariat sur la gestion des rampes de mise à l’eau publiques sur le territoire de la MRC 

de Beauharnois-Salaberry; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield souhaite favoriser l’application de 

normes cohérentes et harmonisées pour l’ensemble des rampes de mise à l’eau se 

trouvant sur son territoire; 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 

séance extraordinaire du conseil tenue le 5 mai 2020 et que le projet de règlement a été 

déposé à cette même séance; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 

1. Définitions 

 

À moins que le contexte n’indique un sens différent, les mots ou expressions mentionnés 

ci-dessous signifient : 

 

Laissez-passer journalier : laissez-passer permettant l’accès à une rampe de mise à 

l’eau pour une journée. 

 

Non-résident : toute personne n’ayant pas son domicile sur le territoire de la MRC de 

Beauharnois-Salaberry. 



 

 2

 

Rampes de mise à l’eau : désigne les rampes de mise à l’eau publiques situées sur le 

territoire de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, tel qu’indiqué sur la carte figurant à 

l’annexe A du présent règlement. 

 

Résident : toute personne ayant son domicile sur le territoire de la MRC de Beauharnois-

Salaberry. 

 

Vignette saisonnière : vignette permettant l’accès à l’une des rampes de mise à l’eau du 

territoire de la MRC de Beauharnois-Salaberry pour une année calendrier. 

 

Ville : Ville de Salaberry-de-Valleyfield. 

 

2. Période d’ouverture des rampes de mise à l’eau 

 

Les rampes de mise à l’eau sont ouvertes au public du 15 avril au 15 novembre de 7 h 00 

à 21 h 00. 

 

3. Droit d’accès et vignette 

 

3.1 Droit d’accès 

Toute personne qui accède aux rampes de mise à l’eau ainsi qu’aux stationnements 

prévus à cet effet doit s'enregistrer et acquitter les droits exigés en obtenant 

préalablement une vignette saisonnière ou journalière. 

 

Les tarifs exigés pour les droits d'accès sont déterminés à l'annexe B du présent 

règlement. 

 

Le propriétaire d’un véhicule auquel est attaché une remorque d’embarcation nautique 

stationnée dans un stationnement afférent à une rampe de mise à l’eau est présumé 

utiliser ladite rampe de mise à l’eau et doit se conformer au présent règlement. 

 

3.2 Vignette 

Une autorisation sous forme de vignette est vendue à toute personne qui en fait la 

demande sur présentation de son permis de conduire et du certificat d’immatriculation de 

la Société de l’assurance automobile du Québec identifiant la remorque qui sera utilisée 

pour la mise à l’eau. 

 

Le permis de conduire et le certificat d’immatriculation doivent obligatoirement être au 

même nom afin qu’une vignette puisse être émise. 

 

3.3 Visibilité de la vignette 

La vignette de stationnement doit être apposée sur le bras d’attache de la remorque, côté 

conducteur, et de manière à être facilement repérable. 
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3.4 Limites relatives à la vignette 

La personne titulaire d’une vignette ne peut la prêter, la transférer, la céder, la vendre ou 

la louer à quiconque. 

 

3.5 Remboursement 

Les vignettes ne sont en aucun cas remboursables. 

 

3.6 Stationnement 

Toute personne titulaire d’une vignette qui utilise un stationnement afférent à une rampe 

de mise à l’eau doit respecter les affiches établissant les règles et modalités propres à ce 

stationnement. 

 

4. Responsables de l’application du règlement 

 

La Ville autorise tout agent de la Sûreté du Québec et tout employé municipal au Service 

récréatif et communautaire de la Ville à délivrer des constats d’infraction à tout 

contrevenant à toute disposition du présent règlement et à entreprendre des poursuites 

pénales contre tout contrevenant à toute disposition du présent règlement. 

 

5. Infractions et amendes 

 

5.1 Infractions 

Commet une infraction : 

a) Quiconque contrevient à une quelconque disposition du présent règlement. 

b) Quiconque stationne un véhicule de façon à nuire, empêcher ou limiter l’utilisation 

de la rampe de mise à l’eau et/ou du stationnement afférent à la rampe. 

c) Tout propriétaire d’un véhicule routier qui laisse, tolère ou permet que son 

véhicule soit stationné de façon à nuire, empêcher ou limiter l’utilisation de la 

rampe de mise à l’eau et/ou du stationnement afférent à la rampe. 

d) Toute personne détentrice d’une vignette qui laisse, tolère ou permet que soit 

utilisée sa vignette par une autre personne qui commet une infraction au présent 

règlement. 

e) Quiconque se baigne dans la rampe de mise à l’eau. 

 

5.2 Amendes 

Toute personne physique qui contrevient au présent règlement commet une infraction 

passible d’une amende : 

a) De 200 $ à 1 000 $ pour une première infraction. 

b) De 400 $ à 2 000 $ en cas de récidive. 
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Toute personne morale qui contrevient au présent règlement commet une infraction 

passible d’une amende : 

a) De 400 $ à 2 000 $ pour une première infraction. 

b) De 800 $ à 4 000 $ en cas de récidive. 

    

R. 396, a. 9. 

 

6. Abrogation 

 

Le présent règlement abroge les articles 36.1 à 36.3 du Règlement 219 portant sur la 

sécurité, la paix et l’ordre dans les endroits publics – (RMH-460). 

 

7. Entrée en vigueur 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

(Signé) Miguel Lemieux, maire                                 (Signé) Kim V. Dumouchel, greffière 
 

 

Copie vidimée 

 

Greffière de la Ville 
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Annexe A 
 

 

Carte – rampes de mise à l’eau publiques sur le territoire 

de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield 
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Annexe B 

 

 

Tarifs – droits d’accès aux rampes de mise à l’eau 

 

 

Résident Non-résident 

Journalier Saisonnier Journalier Saisonnier 

30 $ 30 $ 30 $ 200 $ 

 

La taxe sur les produits et services (T.P.S.) et la taxe de vente du Québec (T.V.Q.) sont 

incluses pour tous les tarifs. 
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